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REFERENCE ATOLL DE BIKINI 

Monsieur, 

Le 17 avril 1974 

Comme vous le savez sans doute, la population de l'atoll de Bikini, ainsi que 
le Mardstrate et les conseillers de cet atoll, ont demande aux Micronesian Legal 
Services d'agir en leur nom en un certain nombre d'affaires. D'une maniere generale 
nous nous occupons des problemes qui sont nes de leur transfert hors de l'atoll de 
Bikini il y a bien des annees, ainsi que de leur retour imminent dans un atoll de 
Bikini partiellement rcmis en etat. 

Au cours des deux dernicres annees, l'action menee par nous pour le compte de 
la population de Bikini n'a guere concerne la question des rayonnements residuels 
de Bikini. A mesure qu • approche la date du retour a Bikini, il nous apparait 
de plus en plus qu'u propos de ces rayonnerr.ents certaines questions demeurent sans 
rcponse. Peut-etre la Commission de 1 'energie atomique ( CE!,) juge-t-elle ces 
questions peu nombreuses, mais il est clair que ni les Bikiniens ni leur conseil 
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ne disposent d'assez de donnees et/ou d'avis pour proceder a des decisions 
intelligentes et a des choix importants. Il nous apparait que les principales 
causes de preoccupation sont les suivantes : 

1. Quels doc~~ents~ memorandums ou rapports, issus de la ou d'autres sources, 
affirment que l'homme peut maintenant en toute securite habiter en permanence 
1' atoll de Bikini? Nous avons un exemplaire de The Report of the Radiological 
Clean-UP of Bikini Atoll, de MM. Allan E. Smith et William E. Moore, publie en 
janvier 19'72. Mais ce rapport ne traite pas comme il convient des problemes que 
peut eventuellement poser le fait de resider a Bikini. Une courte section 
- deux pages - intituH~e 71Summary and Recommendations 11

, ou 1 'on trouve de breves 
observations sur la prudence ou l'imprudence qu'il y a a resider en certains 
points de l'atoll, figure bien dans ce rapport. Mais ces conclusions et 
recommandations se fondent principalement, semble-t-il, sur des donnees obtenues 
au moyen de compteurs portatifs de photons gamma qui, en divers points de l'atoll, 
ant permis de detecter des rayonnements allant de 5 micro-rontgen/h a plus de 
700 micro-rontgen/h. 

Dans ce rapport, il est question d'un Comite special de 1967 qui a evalue 
les dange~s radiologiques presentes par le repeuplement de Bikini. Nous supposons 
que ce comi te a enonce par ecri t, en detail, ses constatations, conclusions et 
recommandations. Pourrions-nous obtenir un exemplaire de son rapport, ainsi que 
de tout rapport mettant a jour ou modifiant ces conclusions? Existe-t-il d'autres 
rapports ou memorandums issus de la CEA ou d'autres sources ou sont formulees des 
recommandations sur l'habi tation de 1 'homme a Bikini? Da11s 1 1 affirmative, 
auriez-vous l'obligeance de nous en ~dresser un exemplaire? 

Sur ce meme sujet, nous crayons comprendre qu'il y a plusieurs annees, 
M. Tom NcCraw' chef de la Division de la securi te operationnelle de la CEA, sI est 
rendu dans l'ile de Kili pour s 1 entretenir avec les Bikiniens des questions de 
rayonnements. Les souvenirs, toutefois, se sont considerablement alteres, et 
personne parmi ceux avec qui nous avons parle de son sejour ne peut se rappeler 
exactement les propos tenus ou meme la teneur generale des conseils donnes. 
S' il existe a Bikini des dangers notables dus aux rayonnements, et si la 
population doit se conformer a des avis consultatifs essentiels, peut-etre 
serai t-il bon que 111. McCraw se rende de nouveau dans 1 'atoll quelque temps apres 
la reinstallation des Bikiniens. De toute maniere, il nous serait utile d'avoir 
des exemplaires de tout rapport, note ou document, issus du voyage de M. McCraw 
a. Kili. 

2. La deuxieme cause de preoccupation est la qualite des etudes anterieures 
dent les rcyonnements de Bikini ont fait 1 'objet. Nous crayons savoir que la 
Division de biologie et de medecine de la CEA a precede a des etudes de ce genre 
en 1964 et en 1967. Les donnees rassemblees au cours de ces etudes sont-elles 
quantitativement suffisantes pour permettre des recommandations vraiment 
sures? Apres l'ftude sur les rayonnements d'Eniwetok faite en 1972-1973, nous 
pensons que les instruments, le materiel de detection et les techniques 
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d'echantillonnage se sont tous considerablement ameliores depuis 1964 et 1967. 
Pensez-vous qu'il soit souhaitable de dis:poser d'une etude a jour sur Bikini, 
de mettre a profit les progres techniques' et de prelever un plus grand nombre 
d'echantillons de sol et d'echantillons bialogiques qu'en 1964 et 1967? 

3. Une autre source de preoccupation concerne l'absence apparente de donnees 
sur Bikini qui permette une evaluation sUre des doses internes. Du moins 
n'avons-nous pas eu connaissance de rapports ou il soit question de sondages 
detailles, ou memc de sondages importants, concernant les poissons comestibles 
et les vegetaux de 1' atoll de Bikini. A-t-on preleve en quantite suffisante 
des echantillons de ce genre? Dans 1 'affirmative, voulez-vous a voir la bonte 
de nous adresser un exemplaire des recommandations et conclusions fondees sur 
cette etude? Les chiffres que nous avons au sujet des rayonnements ne semblent 
pas tenir compte de la dose interne eventuelle. 

4. Le rapport Smith-Moore, dont nous disposons, mentionne que dans la zone 
du village~ le rayonnement moyen sur l'ile de Bikini est de 44 micro-rontgen/h. 
Cela donnerait une exposition annuelle de 375 millirentgen. Il est cependant 
indique que cette zone sera couverte de corail broye qui, disent les auteurs, 
reduira de moitie le rayonnement moyen. La CEA dispose-t-elle de donnees sUres 
qui corroborent ces declarations? De meme, on dit que les sols de beton 
des maisons reduiront le rayonnement regu. Nous ne doutons pas que le beton reduir: 
le rayonnement auquel seront exposes les habitants, mais de combien le reduira-t-il' 
Il est parfaitement evident qu'une exposition de 375 millirontgen par an represente 
plus du double du chiffre mentionne dans les regles applicables aux groupes de 
population~ lequel est de 170 millirontgen par an. Plutot que de nous livrer 
a des. speculations sur ce que pourraient etre les ni veaux de rayonnement une fois 
le sol re couvert de beton ou de coro.il, nous voudrions savoir exactement quelle 
est l'importance du rayonnement dans les zones ou les Bikiniens vivront la plupart 
du temps. Peut-etre les etudes faites depuis 1967 indiquent-elles ces niveaux, 
ou bien; nous l'esperon~, l'etude que vient d'achever M. Canard et ses 
collabor'ateurs O.onnera-t-elle pour la zone du village des chiffres surs au sujet dr:: 
niveaux de. rayonnement. 

5. Enfin 3 et sans doute est-ce la un point tres important, nous esperons que la 
CEA fournira aux Bikiniens des donnees sUres et des avis et des recommandations 
fondees sur ces donnees, afin qu 'ils puissent decider eux-memes quels sont les risqu 
qu'ils peuvent accepter. Parmi les dGcisions qu'ils pourraient devoir prendre 
figurent~ a titre d'exemple, les suivantes : Ou habiter7 (A Kili ou a Bikini; 
si c'est a Bikini, sur quelle ile, et en quel endroit de cette ile?) 
Dans quelle ile de Bikini conviendrait-il de se rendre; et pour combien de 
temps? ~uels aliments conviendrait-il de manger ou de ne pas manger et en quelle 
quantite7 Il parait assez certain que les Bikiniens decideront de vivre a 
Bikini plutot qu' a Kili, meme si le rayonnement a quelque chance d 'exercer 
un effet nefaste. Autant que nous sachions, les Bikiniens n'ont pas encore 
tente de resoudre les autres questions. 
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Il est naturellement tout a fait difficile de presenter, d'une maniere sensee~ 
comprehensible et non alarruante, les questions de risques possibles entraines 
par le rayonnement de faible intensite. Nous estimons toutefois qu'il importe 
d'essayer. La breve etude que nous avons faite sur la zone ne nous a pas permis 
de nous faire une idee claire de la meilleure maniere de presenter les 
explications. r1. Walter Nervik nous a dit que le calcul des probabilites 
de deficience genetique ou somatique, ou genetique et somatique, fonde sur 
divers niveaux de rayonnement, n'aurait pas de sens si on l'appliquait a une 
population ne comptant que 600 personnes. M. Roger Ray, du Bureau des operations 
de la CEA dans le Nevada, a declare que la comparaison du niveau de rayonnement 
a Bikini avec ceux des Etats-Unis et d' ailleurs aidera a comprendre les risques 
is sus du rayonnement ambiant. De toute maniere, nous estimons qu' il est d' une 
importance vitale d'indiquer aux Bikiniens d'une maniere comprehensible les 
risques, quelque faibles qu'ils soient, que font courir les rayonnements de 
faible intensite. Nous sommes certains que vous partagez cette fa~on de voir 
et que la CEA aura des idees constructives sur la maniere de presenter les notions 
complexes de rayonnement a une societe encore etrangere a la technique comme les 
Bikiniens. 

Demander qu'on presente sous forme significative les risques entraines par le 
rayonnement de faible intensite~ c'est se risquer quelque peu, nous nous en 
rendons compte, dans le domaine controverse du debat sur le seuil ou l'absence de 
seuil. Nous ne voulons nullement laisser entendre que nous acceptons ou rejetons 
l'une ou l'autre theorie. Toutefois, comme l'a affirme le Conseil national de la 
mesure des rayonnements et de la radioprotection, 11 

••• la prudence exige que, 
meme si elle reste hypothetique, la notion d'absence de seuil soit prise en 
consideration pour evaluer les effets nocifs maximaux des rayonnements ionisants". 
(Basic Radiation Protection Criteria, p. 58). Ce que nous voulons dire, c'est que 
me me si ce n 'est pas la poli tique normale de la CEA, celle-ci devrai t, pour eval uer 
et faire connaitre les dangers aux Bikiniens, se fonder sur la theorie de l'absence 
de seuil. A tout le moins, nous demandons que vous evaluiez les risques en vous 
fondant sur l'hypothese du seuil et sur l'hypothese de l'absence de seuil. 

Un certain nornbre de Kiliens pourront peut-etre rentrer definitivement a 
Bikini vers le mois prochain. Nous ne pensons pas que leur retour depende du fait 
qu'on aura re~u ou non les renseignements demandes dans la presente lettre. Il 
conviendrait toutefois, semble-t-il, qu'une reponse y soit donnee le plus tot 
possible. Nous attendons avec interet de recevoir l'avis de la CEA sur les 
preoccupations que nous venons d'exprimer. 

Veuillez agreer, etc. 

Copies adressees a : 
Administration du District des iles Marshall 
Trust Territory Environmental Protection Board 
Conseil de Tutelle des Nations Unies 
M. Ataji Balos 
M. Ralph Waltz 
M. Roger Ray 

Hamlet J. BARRY, III 

Theodore R. lVIITCHELL 

( Sir:ne) Hamlet J. B.fi.RRY, III 




